
282 rue du Cellier Saint-Georges, le 15 mars 2016
17190 St Georges d’Oléron
Tél: 05 46 76 51 41 
le courriel: ce.0171194F@ac-poitiers.fr 
le site de l'école: http://sites17.ac-poitiers.fr/st-georges-t-union/

 
Compte-rendu du   2ème   Conseil d’école   8 mars 2016  
Absents excusés :

Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale du Chapus : Mme Vié
Monsieur  le Maire de Saint-Georges d’Oléron : M. Proust

Présents :
Madame l’Adjointe chargée des affaires scolaires: Mme Dias-Gorichon 
Madame la responsable du service enfance-jeunesse: Mme Poitou
Madame la Déléguée Départementale de l'Education Nationale: Mme Deneux
Mesdames, Messieurs les Représentants de parents d’élèves:

Mme Ettaher CE2, Mme Breton CM2, Mme Illicito CM1, Mme Séguier CE1 et Mme 
Payot CP.
Mesdames, Monsieur  les enseignants de l’école : Sandrine Robert-Itier : CP et 
direction, Nicolas Fel CE1, Gentianne Saillard CE2, Marie Gasc CM1, Isabelle 
Marquet CM2 et Mme Morin, chargée de la décharge de direction, Mme Rosell, 
enseignante spécialisée   pour le RASED.

Ordre du jour:

-        Approbation du compte rendu du CE du 15 octobre 2015

-        RASED

-        Le budget et les travaux demandés en 2016.

-        Les voyages scolaires et les sorties

-        Le règlement intérieur (modification)

o   temps scolaire

o   temps périscolaire

-        Le calendrier festif et présentation de l’association des parents d’élèves

o   Bilan de la fête de Noël 

o   Événements à venir : Carnaval et Kermesse

-        Questions diverses
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Approbation du compte rendu de CE du 15 octobre 2015: 

- un changement à apporter pour la subvention du spectacle de noël →changer le oui en non.

Il n'y a eu aucune participation de la mairie pour le spectacle ou pour un cadeau de Noël en 
élémentaire.

- La peinture de la salle vidéo n'a pas pu être réalisée. 

- Il y a eu un échange de courriels avec le Conseil Général qui doit mener une étude pour les 
arrêts de bus.

Le RASED     :  

Il intervient à Oléron et Bourcefranc et est rattaché à l’IEN. Les deux enseignantes 
spécialisées et le psychologue scolaire peuvent intervenir sur toute la circonscription.

Les 3 membres du RASED interviennent sur St Georges.

Mme Rosell signale qu'il n'y a pas de départ en formation des enseignants par le CAPA-
SH, la formation d'enseignant spécialisé. Il y aura sans doute des difficultés de  
renouvellement des membres du RASED pour la rentrée 2017. 

La maternelle est favorisée cette année, il y aura un rééquilibrage l’année prochaine.



Budget année 2016     :   

Demande de budgets pour  l’école élémentaire    
Année 2016
Budget fonctionnement
année 2016

Montant demandé Montant validé
en attente du vote du 
budget au prochain 
conseil municipal

en fournitures scolaires
(nouveaux programmes, budget à maintenir)

12500 euros Validé

Coopérative (frais de transport)
Projet d’une classe de découverte CM1 et CE2 
Spectacle de Noël/Cadeau de Noël (les autres 
années 100 euros par classe avaient été attribués 
pour l’achat d’un cadeau de classe, en 2015 pas de 
somme perçue)

4000
Budget complémentaire 6000

500

Validé
4800 euros

1000 euros (200 par 
classe)

BCD 2000 1000 euros
Budget investissement
Equipement informatique
Renouvellement des postes et complément

1000 1000

Achat de 1 vidéoprojecteur interactif et système son 1500 1500
Achat d’un vidéoprojecteur 500 500
Compléter le mobilier des CP  4 bancs
1 bibliothèque

800 800

Complément de mobilier en CE1
Un meuble à dessin

500 500

Armoire CE2 500 500
Achat d’un micro-onde pour la cuisine 100 (voir avec 

l’aménagement de la cuisine 
dans le cadre du projet de 
rénovation)

Mobilier de la salle des maîtres Voir avec l’aménagement de 
la salle dans le cadre du 
projet

Budget rénovation
Rénovation des sols

- Changement des revêtements en CP 
et CE1

- Changement/couverture des 
parquets existants en CE2, CM1, 
CM2 et salle info par un nouveau 
revêtement non glissant et 
hygiénique

Pas de budget cette 
année 

Rénovation de la partie centrale de l’école, 
réaménagement et rafraîchissement des murs et des 
sols
Demande faite chaque année depuis de 
nombreuses années.

Budget évalué à 350 000 360 000 euros 
Validé (voir projet)
la dépense sera 
répartie entre le 
budget 2016 et le 
budget 2017

Installation de pièges à son en salle de CP au 
plafond ou insonorisation de la salle

A faire évaluer Pas de budget cette 
année

Peinture en blanc de la salle audiovisuelle ou salle Travaux seront faits à 



de réunion Pâques : peinture des murs et 
changement d'éclairage

Travaux planifiés par la mairie
Toiture des salles de classe CP et CE1
à rénover

34000 euros

Ravalement de façade cantine 21000 euros



Travaux cantine     :   les travaux se poursuivent suivant le calendrier ci-dessous  

La pièce d'entrée, avec vestiaire et toilettes a été réalisée.

Février : plafond de la cantine maternelle.

Avril : plafond de la cantine élémentaire.

Eté : murs, sols, fenêtres.

Sorties     :  

En EPS

- CM2 : surf en juin (10 séances)

- CM1 : voile en mai et juin

- CP : piscine de janvier à juin

- CE1 : sorties vélo

- du CP au CM1 :Course d'orientation le 5 avril → reportée le 7 si mauvais temps

(informations sur le site de l'école)

- CP et CE1 :Jeux sportifs le 24 mai

Dans le domaine des arts     :  

- Participation de toutes les classes à la Grande Lessive, exposition de créations 
artistiques proposée par l'artiste dans le marché de Saint-Pierre les 24 et 26 mars.

- Participation des CP à La Classe, l'Oeuvre. Dans le cadre de la nuit des musées avec le 
musée d'Oléron le 21 mai.

- Concert de musique classique pour toutes les classes, 3 mai.

Découverte     :  

-Sortie CP d'une journée dans l'île d'Aix avec les élèves de maternelle, participation à Aix 
Libris avec une rencontre d'un auteur jeunesse. (liaison GS/CP)

- Classe de découverte des CE1 à Bicyclette du 23 au 25 mai

A la résidence Neptune

Dépense Globale : 2148 euros

Frais des parents 25 euros par enfant : 650 euros

COOPÉRATIVE scolaire : 698 euros

Participation de la mairie : 800 euros , mise à disposition de 3 agents communaux et d'un 
mini bus.

C'est la coopérative scolaire qui va gérer les dépenses.



Voyage CE2 et CM1 :

Budget total : 10388€

Participation des parents : 3840€ ( 80 euros par enfant)

Montant restant à financer : 6548€ (4500€mairie, 2048€ COOP)

Pour les CE2.CM1 : le voyage sera payé par la Mairie, suivant le plan de financement ci-
dessus. Part des parents 80€

Mme Dias rappelle que les parents peuvent faire appel au CCAS pour les aider à financer 
le voyage.



Rapport d’activités de la COOP     :  

Que fait-on ? : Pas de visibilité pour les projets, on réduit les dépenses (oui réponse de 
Mme Dias), on change le fonctionnement actuel (pas de réponse, tout dépend de la nature
de la demande).

Pour les grands voyages : il faut en parler à la Mairie avant fin janvier si l’on veut que ce 
soit pris en charge dans le budget de la commune.



Règlement intérieur     :  

La Charte de la laïcité va être ajoutée au règlement de l’école prochainement en 
complément du règlement intérieur. Elle sera collée dans le cahier de liaison.

Règlement cantine     :  

L'inscription et la présence au repas de cantine vont être précisées prochainement.

En effet, entre janvier et les vacances de février, 800 repas (16000 euros de frais) ont été 
commandés mais non payés car les enfants ne sont pas là. Les enfants sont inscrits au 
mois mais ne mangent pas. Donc à partir de maintenant, les repas seront facturés même 
si l’enfant est absent (sauf s'il y a un certificat médical).

Périscolaire     :  

Mme Poitou utilisera le même classeur que l’école pour les règles de cour.

Il pourra y avoir une exclusion temporaire des activités après plusieurs avertissements 
suite à de mauvais comportements.

Attention : soucis de fréquentation → groupes de plus en plus nombreux ( jusqu’à 14 
enfants)

Difficulté de respecter les vœux des enfants, Mme Poitou a de plus en plus des mots de 
certains parents pour exiger que leur enfant soit dans un groupe précis(avec un camarade
ou avec un animateur particulier)→ de plus en plus difficile à gérer.

Problème pour le trajet à pied pendant les activités →Fabienne en a reparlé aux 
animateurs la semaine dernière. Pourquoi ne pas faire appel à des bénévoles ? 
(proposition d’une maman)

Les évènements festifs:

L'équipe enseignante remercie Mme Breton pour son implication dans l'association des 
parents d'élèves depuis plusieurs années.

Présentation de l'APE et du nouveau bureau

M. Marquez est venu se présenter.

Les membres du bureau

Président : MARQUEZ Cyril tél: 06 71 88 77 28

    Vice – Président : ASSEMAT Stéphane

    Secrétaire : MOYAUX Sandra

    Trésorière : ASSEMAT Gaëlle

    Secrétaire adjointe : RICHARD Caroline

    Trésorière adjointe : BAUDOUX Alexandra

Cordonnées :

Association des Parents d'Elèves "Soleil à l'école"

Ecoles maternelle et primaire de St Georges d'Oléron

282,rue du cellier

17190 SAINT GEORGES D'OLERON

courriel : ape_stgeorges@yahoo.fr



Les parents du bureau sont tous parents en maternelle, cependant le fonctionnement 
collectif de l'association se poursuit. Les événements festifs se feront conjointement avec 
les deux écoles et avec le soutien de l'APE.

Carnaval des écoles     :  

Jeudi 31 mars

Les parents vont être invités à participer au défilé dans les rues de Saint-Georges et à 
venir dans l'école à la suite pour un après midi festif.

Fin de séance à 20h.


